COMMUNAUTE DE COMMUNES 


FONTAINEBLEAU - AVON


CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Extrait du Registre des Délibérations





Séance du 26 septembre 2002


convocation du 20 septembre 2002





Le 26 septembre deux mille deux à 20 heures 30  s’est réuni


à l’Hôtel de Ville de FONTAINEBLEAU


le Conseil de la Communauté de Communes


Fontainebleau Avon








Etaient Présents : M.M NIZART, MOALIC, FEYTE, SERRA, BRUCHE, AUGER, MIS, de FRESCHEVILLE, LEGLEYE,  délégués de la Ville de Fontainebleau


		 M.M.  DEZERT, LEMEREZ, VANDENHERREWEGHE, Mmes  BLOC , GUYOT-BENTZ , GUYOU-KREIS, RUCHETON,  délégués de la Ville d’Avon





Ont donné pouvoir:  M. LE POULAIN à M. DEZERT – M. LAURENCEAU à Mme RUCHETON -





Absents : M.M. HELFERT – GRANDIERE -





Secrétaire de Séance :  Mme GUYOU-KREIS





***********************





- 08.2002 -


Objet : TRANSFERT À LA C.C.F.A. DE LA GESTION DES EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT À PROXIMITÉ DE LA GARE








LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE





VU les articles L.1324-1 et L.1321-2, L2121-29 et L.5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ,





VU les statuts de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon adoptés par arrêté préfectoral du 28 décembre 2000, notamment en leur article 3-IV,





CONSIDÉRANT qu’au titre des statuts de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon susvisés, l’aménagement et la gestion des aires de stationnement aux abords de la Gare SNCF relèvent de la compétence communautaire,





CONSIDÉRANT que ces aires de stationnement sont actuellement gérées par la société SCETAPARC par délégation de service public accordée par la Ville d’AVON le 1er septembre 1992 et arrivant à échéance le 1er septembre 2007,





CONSIDÉRANT qu’il convient par conséquent de transférer à la C.C.F.A. la gestion effective de la compétence sus évoquée par le transfert au bénéfice de la Communauté de Communes du contrat d’exploitation payant susvisé,





( entendu le Vice-Président chargé de la voirie communautaire en son exposé,





Sur proposition du Président,





APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ À L’UNANIMITÉ





ACCEPTE le transfert au bénéfice de la C.C.F.A. da la convention de délégation de service public accordée par la Ville d’AVON à la société SCETAPARC le 1er septembre 1992 et arrivant à échéance le 1er septembre 2007,





APPROUVE l’avenant ci-annexé régissant cette substitution,





DIT que cet avenant prend effet au 1er août 2002, conformément au protocole tripartite intervenu entre la C.C.F.A. et les deux communes membres,





DIT que la Ville d’AVON continuera de percevoir l’indemnité contractuelle de participation aux frais de police municipale (surveillance et verbalisation), cette compétence n’ayant pas été déléguée à la C.C.F.A. et restant du domaine municipal,





AUTORISE M. le Président à signer cet avenant.











Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,


Ont signé tous les membres présents.








							POUR EXTRAIT CONFORME,


							Le Président,














							Jacques NIZART
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